
COMMUNE DE WELLIN     
 6920 Wellin     
 
 

Enquête publique 
 

Travaux extraordinaire d’amélioration ou de modification aux cours 
d’eau non navigables. (loi du 28 décembre 1967, art 11, 12 et 14). 

 
Demande introduite par DG01-32-Direction des routes du Luxembourg à 6700 ARLON Place 
Didier 45, en vue d’obtenir une autorisation d’exécution des travaux  de réparation du 
ponceau sur le ry de Wéry (N857) -Neupont 
 
Le projet présente les caractéristiques suivantes : 
 
• Démolition du pont actuel et de la voirie qui passe au dessus tout en maintenant en place les 

deux murs de tête en maçonnerie de pierres ; 
• Reconstruction du pont au moyen d’éléments de pertuis préfabriqués ; 
• Reconstruction de la voirie. 
 
Le dossier peut être consulté à l’administration communale à partir du 03 avril 2011 : 
      
Date d’affichage  Date d’ouverture Lieu, date et heure de  Les observations écrites        
de la demande              de l’enquête   clôture de l’enquête  peuvent être adressées à 
 
29 mars 2011  03 avril2011     Hôtel de Ville de Wellin    M. le Bourgmestre  
      le 02 mai 2011      Grand Place, n° 1 
      à 11.00 hrs      6920  Wellin     
 
 
Le Bourgmestre,  
 
porte à la connaissance de la population qu’une enquête publique est ouverte, relative à la 
demande susmentionnée. 
 
Le dossier peut être consulté à partir de la date d’ouverture jusqu’à la date de clôture de 
l’enquête, chaque jour ouvrable pendant les heures de service : du lundi au vendredi de 8.30 h 
à 12.00 h ou sur rendez-vous au n° 084/43.00.45 (Service environnement).  
 
Tout intéressé peut formuler ses observations écrites ou orales auprès de l’administration 
communale dans le délai mentionné ci-dessus, jusqu’à la clôture de l’enquête.  
 Des explications techniques sur le projet peuvent être obtenues auprès : 
 
• Du premier Ingénieur des Ponts et Chaussées : Monsieur Gerday – Place Didier, 45 – 6700 Arlon. 

 
 
 
A Wellin, le 28 mars 2011 
       

   Le Bourgmestre, 
        R. DERMIENCE 
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